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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Datenschutz und Statistik

Die Vernehmlassung zum E-ID-Gesetz zeigte, dass das Vorhaben, klare Regeln für
einen staatlich anerkannten, überprüfbaren und eindeutigen digitalen
Identitätsnachweis festzulegen, grundsätzlich begrüsst wird. Einzig die SVP lehnte das
Vorhaben des Bundesrates ab. Wenn die E-ID nicht – wie von der SVP gewünscht – vom
Staat herausgegeben werde, solle der Bund auch von jeglicher Verantwortung in Bezug
auf die E-ID absehen und es allein dem Markt überlassen, welches System zur digitalen
Identifizierung sich durchsetzen werde. Die Rolle des Staates war denn auch bei den
anderen Vernehmlassungsteilnehmern der umstrittenste Punkt des Vorentwurfs. Der
Bundesrat hatte vorgesehen, dass der Staat lediglich die Kernaufgaben bei der
Ausstellung der digitalen Identität – also die amtliche Prüfung und Bestätigung der
Existenz einer Person und ihrer Identitätsmerkmale – übernimmt, nicht jedoch die
Entwicklung und Ausstellung der konkreten technologischen Träger der digitalen
Identität. Diese Aufgaben sollen nicht-staatliche Anbieter übernehmen, die ihrerseits
jedoch einem staatlichen Anerkennungsverfahren und regelmässigen Kontrollen
unterliegen. Die vorgeschlagene Aufgabenteilung zwischen Staat und Markt war in vielen
Stellungnahmen Gegenstand von Kritik. So sahen die BDP, die CVP, die Grünen und die
Piratenpartei sowie sieben Kantone die Herausgabe der E-ID grundsätzlich als
Staatsaufgabe, welche nicht – oder zumindest nicht im geplanten Ausmass – an Private
übertragen werden sollte. Während die SP für einen Kompromissvorschlag zwischen
einer vollständigen Auslagerung an die Wirtschaft und einer rein staatlichen Lösung
plädierte, unterstützten die FDP und die GLP sowie 21 Kantone das Konzept des
Bundesrates. Unter Berücksichtigung der Vernehmlassungsantworten wird das EJPD bis
im Sommer 2018 eine Botschaft für das E-ID-Gesetz ausarbeiten. Der Bundesrat hat
bereits angekündigt, an der im Vorentwurf enthaltenen Kooperation von staatlichen
und nicht-staatlichen Akteuren festzuhalten. Seiner Ansicht nach könnten so einerseits
die besten Voraussetzungen für eine praxistaugliche und konsumentenfreundliche
Anwendung geschaffen und andererseits die nötige Flexibilität für technologische
Veränderungen erreicht werden. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.11.2017
KARIN FRICK

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Im Mai 2020 präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zum Bundesgesetz über
elektronische Verfahren im Steuerbereich, mit dem er die rechtliche Grundlage für die
Weiterentwicklung der Digitalisierung von Verfahren schaffen wollte. Damit sollen das
Ziel der ESTV, zukünftig alle Daten elektronisch zu erhalten und zu verschicken, sowie
die Motion Schmid (fdp, GR; Mo. 17.3371) erfüllt werden. Die Vorlage sah daher vor, die
vollständig elektronische Einreichung der Steuererklärung zu ermöglichen, die
Authentizität und Integrität der übermittelten Daten sicherzustellen sowie eine
elektronische Bestätigung der Daten anstelle einer Unterzeichnung zu realisieren.
Geplant war diese Änderung für Einkommens-, Vermögens-, Gewinn- und
Kapitalsteuern, für den Antrag auf Rückerstattung der Verrechnungssteuer von
natürlichen Personen mit Wohnsitz in der Schweiz sowie für die
Wehrpflichtersatzabgabe – auch weiterhin sollte jedoch eine analoge Eingabe der
Steuererklärung möglich bleiben. Bei Steuern, die in der Zuständigkeit des Bundes
liegen, sowie beim internationalen Informationsaustausch sollten die Betroffenen
hingegen zu einem elektronischen Verfahren verpflichtet werden können. Bereits heute
sei eine elektronische Einreichung der Steuererklärung in den meisten Kantonen
möglich, dem stehe nur die Unterzeichnungspflicht entgegen, erklärte der Bundesrat.
Zukünftig solle dieses Verfahren medienbruchfrei möglich sein. 
Darüber hinaus enthielt die Vorlage zwei weitere Änderungen, die zwar gemäss
Bundesrat nicht direkt mit dem eigentlichen Anliegen der Vorlage zu tun hatten, aber
der Verhältnismässigkeit wegen nicht in einer eigenen Vorlage behandelt würden. So
sollten die Versicherungen der ESTV neu die Ausrichtung von Kapitalleistungen und
Renten der zweiten Säule melden. Zudem sollten die Durchführungsbestimmungen in
Art. 72 STHG, welche die Frist zur Anpassung des kantonalen Rechts an das STHG

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.05.2020
ANJA HEIDELBERGER
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beinhalteten, vereinheitlicht und vereinfacht werden. Dabei sollte auch die
Bestimmung zur Verwendung einheitlicher Formulare für die Steuererklärungen
aufgehoben werden, da sie aufgrund von Eigenheiten der Kantone nie vollständig
umgesetzt werden konnte.

Von Juni bis Oktober 2019 hatte die Vernehmlassung zum neuen Bundesgesetz über
elektronische Verfahren im Steuerbereich stattgefunden. 25 Kantone (ausser NE), 7
Parteien (BDP, CVP, FDP, GLP, SVP, SP, Piratenpartei) und 17 Verbände und
Organisationen, darunter der SSV, Economiesuisse, SGV, SGB, FDK oder
TreuhandSuisse, hatten sich daran beteiligt. Sie alle stimmten der Vorlage grundsätzlich
zu, stellten aber teilweise noch weitergehende Forderungen. Die Kantone, die FDK und
die SSK forderten, die Bestimmung über einheitliche Formulare, wie vom Bundesrat
vorgeschlagen, aufzuheben, während Economiesuisse, BDO, EXPERTsuisse und swissICT
diese Pflicht beibehalten wollten. Drei Parteien (CVP, FDP, SVP) und sechs
Organisationen (economiesuisse, EITSwiss, SGV, SSV, Städtische Steuerkonferenz,
TreuhandSwiss) wollten dem Bundesrat nicht die Möglichkeit geben, den
Steuerzahlenden bei Steuern in seiner Zuständigkeit elektronische Verfahren
vorzuschreiben. In der Folge nahm der Bundesrat eine Änderung vor: So
vereinheitlichte er die Übernahmefrist für Änderungen im STHG. Hingegen beliess er es
bei der geplanten Streichung der Bestimmung über die einheitlichen Formulare. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Le Conseil national s’est saisi du message relatif à la politique climatique suisse après
2012. Le débat concernant le projet d’arrêté fédéral relatif à l’initiative populaire
« pour un climat sain » a donné lieu à de vifs échanges opposant le PLR, l’UDC et le
PBD, d’une part, au PS et aux Verts, de l’autre. Le groupe PDC-PEV-Verts libéraux s’est
montré partagé, rejetant toutefois majoritairement l’initiative. Suivant le Conseil
fédéral, les partis bourgeois ont jugé excessif l’objectif de réduction des émissions de
CO2 de 30% d’ici 2020 (par rapport à 1990) prôné par les initiants, dans la mesure où il
impliquerait un renchérissement sensible des carburants et des combustibles, ainsi
que l’interdiction des véhicules à forte consommation. Ils ont par ailleurs mis en garde
contre les conséquences économiques potentiellement graves de mesures aussi
drastiques. Si le PLR et le PDC ont toutefois admis la nécessité de réduire les émissions
de gaz à effets de serre, l’UDC a pour sa part émis des doutes quant à la responsabilité
de l’homme dans le réchauffement climatique et dénoncé une tentative des initiants
d’imposer une augmentation de la charge fiscale sous couvert de protection de
l’environnement. À l’inverse, le camp rose-vert a plaidé en faveur de l’initiative, arguant
de la nécessité d’une réduction massive des émissions de dioxyde de carbone afin de
prévenir les conséquences néfastes du réchauffement, notamment le risque accru de
catastrophes naturelles dans les régions alpines. Au vote, les députés ont décidé, par
107 voix contre 76, de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.
S’agissant du contre-projet indirect, une minorité UDC et PLR de la commission de
l’environnement (CEATE-CN) s’est opposée à l’entrée en matière, jugeant trop
contraignantes les mesures (notamment fiscales) proposées par le Conseil fédéral.
L’UDC a par ailleurs déposé une proposition de renvoi intimant au gouvernement
d’attendre que la communauté internationale convienne d’un objectif précis et
contraignant avant de soumettre au parlement un nouveau projet de révision de la loi
sur le CO2. Suivant la majorité de la CEATE-CN, les députés ont rejeté, par 117 voix
contre 67, la proposition de renvoi et décidé l’entrée en matière, par 102 voix contre
80. Lors de la discussion par article, l’objectif de réduction de 20% d’ici 2020 (aligné
sur l’UE) a été approuvé par 90 voix contre 87, après que des propositions visant soit à
l’abaisser à 10% (UDC), soit à le relever à 40% (Verts) ont été rejetées. Sur proposition
de sa commission, le plénum a décidé que la totalité des mesures de compensation
devront être réalisées sur le territoire national. Il a en outre accordé au Conseil fédéral
la compétence de relever l’objectif à 40% en fonction des futures conventions
internationales. Dans ce cas, la part des compensations réalisées à l’étranger pourra
atteindre 75% au maximum. Concernant les mesures applicables aux voitures de
tourisme, les députés ont suivi la majorité de la CEATE-CN, en décidant, par 85 voix
contre 81, de fixer à 150 grammes de CO2 par kilomètre (g/km) les émissions maximales
autorisées pour les voitures neuves d’ici à la fin de 2015, alors que le Conseil fédéral
proposait de s’aligner sur la norme européenne (130 g/km). Cet amendement vise à

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.2010
NICOLAS FREYMOND

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



tenir compte de la géographie particulièrement montagneuse de la Suisse, qui exige
l’usage de véhicules adaptés généralement plus gourmands en carburant. Suivant le
Conseil fédéral, le plénum a approuvé la hausse de la taxe sur les combustibles fossiles
à 36 francs par tonne de CO2 (contre 12 francs actuellement), rejetant par là même des
propositions de minorités émanant respectivement de l’UDC et des Verts et visant l’une
au statu quo et l’autre à porter la taxe à 60 francs. Les députés ont en outre autorisé le
gouvernement à procéder à de nouvelles augmentations jusqu’à concurrence de 120
francs par tonne afin de hâter la réalisation des objectifs de réduction des émissions.
S’il excède 60 francs par tonne, le montant de la taxe devra toutefois être soumis à
l’approbation du parlement, selon une proposition de la CEATE-CN. Le produit de cette
taxe demeurera par ailleurs affecté au programme fédéral d’assainissement des
bâtiments. La proposition d’autoriser le gouvernement à prélever une taxe sur les
carburants dans la mesure où la réalisation de l’objectif de réduction de 20% l’exige, au
titre de mesure subsidiaire, a suscité une vive confrontation gauche/droite, le PLR,
l’UDC et le PBD la rejetant catégoriquement, tandis que le PS et les Verts, ainsi qu’une
faible majorité du groupe PDC-PEV-Verts libéraux l’ont soutenue. Suivant la majorité
bourgeoise de la CEATE-CN, les députés ont biffé cette possibilité, par 108 contre 82.
Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a adopté la loi révisée, par 108 voix contre 78,
l’UDC la rejetant unanimement et le PLR majoritairement. Les chambres ont en outre
décidé de prolonger d’un an le délai de traitement de l’initiative, soit jusqu’au 29 août
2011. 3

Au Conseil national, lors de la session d’automne, la majorité de la CEATE-CN a proposé
au plénum de recommander le rejet de l’initiative et de ne pas entrer en matière sur le
contre-projet, le jugeant inutile en raison de la révision de la loi sur le CO2 adoptée par
les députés lors de la session d’été au titre de contre-projet indirect à l’initiative
« pour un climat sain », laquelle prévoit un taux d’émission moyen de 150 gr/km pour
les automobiles dès 2013. Lors de la discussion, seuls le PS et les Verts ont plaidé en
faveur de l’initiative, estimant ses revendications modérées et profitables à la réduction
des émissions de dioxyde de carbone et au renforcement de la sécurité routière.
Suivant le gouvernement et la commission, les députés ont recommandé, par 116 voix
contre 58, le rejet de l’initiative. Concernant le contre-projet, outre la proposition de
non entrée en matière de la CEATE-CN, le PBD a déposé une proposition de renvoi à la
commission afin que celle-ci en retravaille le texte de telle sorte qu’il ne contienne
aucune interdiction visant les nouvelles voitures, mais qu’il reprenne les normes de l’UE
et prévoie de ramener à 130 gr/km d’ici à 2015 les émissions des voitures neuves,
conformément à la motion précitée de la CEATE-CN. Si le PLR et l’UDC s’y sont
opposés, se ralliant à la CEATE-CN, le PS, les Verts et la quasi totalité du groupe PDC-
PEV-Verts libéraux ont soutenu la proposition du PBD. Ainsi, par 95 voix contre 75, les
députés ont approuvé l’entrée en matière et renvoyé le contre-projet à leur
commission. Cette dernière a rapidement présenté un nouveau texte pratiquement
identique au projet initial du Conseil fédéral et la chambre du peuple a repris ses
travaux lors la session d’hiver. Lors de la discussion par article, les députés ont
approuvé, par 111 voix contre 70, l’abaissement à 130 gr/km d’ici à 2015 des émissions
maximales autorisées pour les voitures neuves, rejetant par là même la proposition
d’une minorité Wasserfallen (plr, BE) visant à repousser le délai à fin 2017. Le plénum a
en outre refusé, par 121 voix contre 60, d’introduire un second objectif à 95 gr/km d’ici
à 2020, ainsi que le souhaitait une minorité Teuscher (pe, BE). Sur proposition de la
CEATE-CN, les autres dispositions ont été approuvées selon le projet du Conseil
fédéral. Au vote sur l’ensemble, le Conseil national a adopté le contre-projet, par 105
voix contre 65, en dépit du rejet unanime de l’UDC. Les chambres ont en outre prorogé
d'un an le délai de traitement de l'initiative, soit jusqu'au 25 février 2012. Par ailleurs,
dans l’attente de l’examen du contre-projet, le CE a prorogé jusqu’à la session d’hiver
2012 le délai de traitement de l’initiative du canton de Berne en faveur de l’instauration
d’une imposition différenciée des véhicules afin de promouvoir les plus respectueux de
l’environnement. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 5

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
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Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 6

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 7
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
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petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 8

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Ende Mai 2019 schickte der Bundesrat den Entwurf zur Förderung der Kultur in den
Jahren 2021–2024 (Kulturbotschaft 2021–2024) in die Vernehmlassung. Bis zur
Vernehmlassungsfrist am 20. September 2019 gingen insgesamt 305 Stellungnahmen
ein, die sechs Kernthemen fokussierten: die Umsetzung der Kulturbotschaft
2016–2020, die Handlungsachsen der Kulturpolitik des Bundes, die Weiterentwicklung
von (bestehenden) Massnahmen, die Revision des Filmgesetzes und die Finanzmittel zur
Umsetzung der Kulturbotschaft 2021–2024.
Die Umsetzung der Kulturbotschaft 2016–2020 wurde in einer deutlichen Mehrheit der
Stellungnahmen – wobei sich viele Rückmeldungen erst gar nicht zu diesem Punkt
äusserten – positiv bewertet, auch wenn einige Teilnehmende Kritik an der durch
finanzielle Kürzungen und das Stabilisierungsprogramm erschwerten Umsetzung
einzelner Massnahmen übten. Die wenigen Stellungnahmen mit grösseren Vorbehalten
machten insbesondere geltend, dass in der aktuellen Förderperiode zu wenig auf die
Krise des Journalismus oder auf Menschen mit Behinderungen eingegangen worden
sei.
Die Beibehaltung der drei bestehenden Handlungsachsen der Kulturpolitik (kulturelle
Teilhabe, gesellschaftlicher Zusammenhalt sowie Kreation und Innovation) fand, gerade
im Sinne der angestrebten Kontinuität und Verlässlichkeit, ebenfalls breite Zustimmung.
Auch der in diesem Zusammenhang neu eingeführte Akzent der «Digitalisierung» wurde
mehrheitlich befürwortet, wenn auch vereinzelt mit Bedenken: Während einige
Rückmeldungen das Fehlen einer umfassenden Digitalisierungsstrategie bemängelten
und für mehr Kohärenz in diesem Bereich eine solche auch explizit forderten, kam von
Seiten des SSV und der SAB die Forderung nach einer vorrangigen Evaluation der bereits
getroffenen Massnahmen. Organisationen wie der SBVV oder die SKKB befürworteten
den Akzent auf der Digitalisierung, ermahnten aber zugleich, dass dieser nicht zu Lasten
der analogen und physischen Objekte gehen dürfe. Lediglich die SVP stand dem Akzent
auf der Digitalisierung gänzlich ablehnend gegenüber, da die Digitalisierung ihrem
Befinden nach «mit Kultur weder direkt noch indirekt» etwas zu tun habe.
Die zwölf Massnahmen zur Weiterentwicklung der Kultur wurden überwiegend positiv
beurteilt, wobei zu einzelnen Massnahmen kritische Töne bzw. Anpassungsvorschläge
geäussert wurden: Während die Ansätze zur Chancengleichheit von Frauen und
Männern im Kulturbereich, zur Kunstvermittlung oder zu den Halteplätzen für Jenische,
Sinti und Roma sowie nationale und internationale Austausch- und
Kooperationsbestrebungen von allen Teilnehmenden befürwortet wurden, gab es bei
der Entwicklung der musikalischen Bildung einzelne Einwände. Auch wenn die Mehrheit
die Stärkung des Programms «Jugend und Musik» befürwortete, monierte der Kanton
Waadt die Qualitätsanforderungen des Programms und stellte das Modell der
Talentförderung («Talentkarte») in Frage; andere Kantone sowie Organisationen
hingegen forderten die Berücksichtigung kantonaler Talentförderungsprogramme, um
eine Koordination zu ermöglichen. Grosse Vorbehalte seitens einer Mehrheit der
Teilnehmenden bestanden hingegen bei den vorgeschlagenen Massnahmen zur
Baukultur, trotz grundsätzlicher Zustimmung zum «Konzept Baukultur». Eine Mehrheit
der Kantone sowie die SAGW und die EDK betonten, dass die neue Strategie zur
Förderung der Baukultur – diese wird voraussichtlich Anfang 2020 vom Bundesrat
verabschiedet werden – nicht zu Lasten der Aufgaben in den Bereichen Kulturerbe,
Archäologie und Denkmalpflege gehen dürfte. Teilnehmende aus den Bereichen der
Denkmalpflege und der Architektur bemängelten, dass die geplante Strategie
ausschliesslich zur Stärkung der zeitgenössischen Baukultur diene. 
Die Revision des Filmgesetzes (FiG) wurde kontrovers beurteilt: Während sämtliche
Kantone und die Mehrheit der Parteien sowie Kulturverbände die neu vorgeschlagenen
Verpflichtungen für Online-Filmeanbieter (Investitionspflicht und Quote für
europäische Filme) befürworteten, plädierte die SRG für eine Ausdehnung der
Investitionspflicht auf ausländische Veranstalter mit Werbefenstern in der Schweiz. Die
FDP, die SVP, der Schweizerische Gewerbeverband sowie Vertretungen der
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Telekommunikationsbranche lehnten die Neuerungen gänzlich ab, schlossen gar ein
diesbezügliches Referendum nicht aus. Die Kritiker monierten die mangelnde
Verfassungskonformität einer solchen Ausdehnung und bezweifelten die
Durchsetzbarkeit der neuen Verpflichtungen gegenüber Unternehmen mit Sitz im
Ausland, was zu einer Benachteiligung der inländischen Konkurrenz führen könne. Die
FDP nahm, nebst dem Kanton Zürich, dem Städteverband und der Arbeitsgemeinschaft
für die Berggebiete, auch eine ablehnende Haltung gegenüber dem vorgesehenen
Ausschluss kommerziell tätiger Unternehmen von der Filmkulturförderung ein, während
diese Massnahme von den restlichen 25 Kantonen sowie der BDP, der CVP, der GP und
der SP durchaus begrüsst wurde.
Die vom Bundesrat zur Umsetzung der Kulturpolitik beantragten Finanzmittel betrugen
insgesamt CHF 942.8 Mio., was einer Mittelaufstockung von rund CHF 35.4 Mio. bzw.
einem Wachstum von durchschnittlich 2.9 Prozent pro Jahr entspricht (einschliesslich
einer Teuerung von 1 Prozent). Diese Werte stiessen bei der CVP und dem SGV auf
ungeteilte Zustimmung, wurden aber wiederum von der FDP, der SVP und dem
Gewerbeverband als zu hoch erachtet. Eine grosse Mehrheit begrüsste zwar die
vorgesehene Mittelaufstockung, beantragte aber zugleich eine Erhöhung des
Gesamtfinanzrahmens.
Im Rahmen weiterer vorgeschlagener Gesetzesanpassungen gab einzig die vorgesehene
Streichung der Kulturabgeltung an die Stadt Bern zu reden: GP, SP, der Städteverband,
diverse Kulturverbände sowie die Kantone Basel-Landschaft, Solothurn und
offensichtlich der Kanton Bern lehnten diese Massnahme deutlich ab. 9
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